
•	 Augmentez le nombre d’adhérents dans votre club : le Coupon Sport ancv s’adresse à des milliers de 
salariés.
•	 Un système simple et facile : renvoyez les Coupons Sport ancv 
avec les bordereaux prévus à cet effet, le remboursement se fera 
sous 21 jours à réception des coupures.
•	 Sécurisez votre trésorerie : les coupures sont toutes prépayées 
et sécurisées.
•	 Bénéficiez d’un référencement gratuit sur le site Internet de 
l’ANCV (www.ancv.com) dans la rubrique «Guide du Sport» avec 
une fiche du club personnalisée. 
•	 Gagnez en visibilité dans les entreprises et les collectivités 
de la région : l’ANCV procède auprès de ses 20 000 clients à la 
promotion des clubs conventionnés Coupon Sport ancv de leur 
localité.
•	 Rejoignez un réseau de près de  30 000 clubs et associations déjà conventionnés partout en France, 
et proposant au total plus de 130 activités sportives.
•	 Favorisez la pratique sportive des enfants, adolescents et adultes grâce à l’aide financière apportée 
par le Coupon Sport ancv.

LE COUPON SPORT ANCV : UN PARTENAIRE GAGNANT

QU’EST CE QUE  LE COUPON SPORT ANCV ?

Une aide individuelle pour pratiquer le sport de son 
choix dans de nombreuses associations ou clubs.

Acceptés pour régler des cotisations, adhésions, cours 
ou stages auprès d’un grand nombre d’associations ou 
clubs sportifs.

Une coupure de 20 € .

Valable deux ans en plus de son année d’émission.

Le Coupon Sport ancv est une coupure prépayée, émise et remboursée par l’ANCV – 
Agence Nationale pour les Chèques-Vacances, établissement public. 
Il a pour objectif de faciliter l’accès à la pratique sportive des adultes, adolescents et 
enfants, en permettant de régler des adhésions, licences, cours ou stages auprès des 
associations ou clubs sportifs partenaires de  l’ANCV.

Il est attribué par les mairies, les conseils généraux ou régionaux, les comités d’entreprise ou associations du 
personnel, les DDJSCS (Directions Départementales de la Jeunesse, des Sports, et de la Cohésion Sociale – 
ex-DDJS), et représente une aide financière non négligeable qui permet le développement de la pratique 
sportive auprès des adultes bénéficiaires et de leurs enfants. 

L’intérêt des salariés comme des entreprises pour 
le dispositif Coupon Sport ancv est en constante 
augmentation. Ainsi, un nombre toujours 
croissant de comités d’entreprise et de collectivités 
commandent des Coupons Sport ancv pour le 
règlement des activités sportives des salariés et de 
leur famille.

UN DISPOSITIF DE PLUS EN PLUS POPULAIRE CHEZ LES BÉNÉFICAIRES

LE COUPON SPORT ANCV
se décline sur tous les terrains !
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•	 Il est possible d’effectuer en ligne le 
conventionnement sur le site www.ancv.com, dans 
l’espace «Professionnels du Tourisme et du Sport », 
rubrique «Vos demandes de conventionnement en 
ligne»

•	  Ou de téléphoner à notre Centre de Relations 
Clients au :

•	  Ou de nous retourner le bulletin ci-dessous
ANCV

36 Boulevard Henri Bergson

95201 Sarcelles Cedex

Le conventionnement est gratuit : seule une commission de 1 % sur la valeur des Coupons Sport 
ancv remboursés au club est prélevée pour frais de gestion. 
La procédure est simple, rapide : il suffit de signer une convention « Coupon Sport ancv» avec 
l’ANCV, laquelle permet le remboursement des Coupons Sport ancv à l’association ou au club. 

COMMENT SE CONVENTIONNER?

 

Demande de convention

Activité(s) sportive(s) proposée(s)  :

......................................................................................................................................

Nom du contact :...........................................................................

Ville :........................................................ Département : ...............

Adresse postale pour l’envoi de la convention :

.......................................................................................................................................

......................................................................................................................................

Tél : __ __ __ __ __ Fax : __ __ __ __ __ 
Courriel : .......................................................................................

N° de siret (obligatoire) __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __

NOM DE L’ASSOCIATION OU DU CLUB SPORTIF

0 825 844 344
0,15 € TTC / mn

•	 Merci de nous retourner ce coupon à l’adresse suivante :                                  		
          ANCV - service Professionnels du Tourisme et des Loisirs   					   
				    36, bd Henri Bergson 							     
				    95201 Sarcelles Cedex


